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Demande de renseignements No 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée au ROEÉ relative à la demande d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) de construire une nouvelle centrale thermique à Kuujjuaq

1. Référence :
Mémoire du ROEÉ, pages 14 et 16
Préambule :

Au sujet des prévisions du prix du diesel réalisées par Hydro‑Québec, le ROEÉ mentionne que :

« Sur l’ensemble de la période 2010-2026, l’augmentation annuelle moyenne du diesel à la rampe de chargement est de 1,9 %, soit moins que le taux d’inflation prévu de 2,0 % pour cette même période.

Nous pouvons nous questionner sur le réalisme de ces prévisions. D’une part, les prévisionnistes ont pris l’habitude depuis plusieurs années de considérer les hausses de prix des carburants comme étant essentiellement liées à des phénomènes conjoncturels, prévoyant ainsi pour les années subséquentes un retour à des prix inférieurs. Ces prédictions ne se sont pas matérialisées. D’autre part, nous rejoignons les chercheurs de l’IREQ à l’effet que l’indexation des prix du carburant à l’inflation est très conservateur. » (page 14)
À la page 16, l’intervenant calcule une augmentation de la valeur actuelle nette (VAN) d’environ 13 M$ par rapport au scénario moyen en utilisant le prix du diesel de 2007 augmenté de 5 % annuellement.
Demandes :
1.1 Veuillez expliquer comment l’intervenant obtient une augmentation de la VAN d’environ 13 M$.

1.2 Veuillez indiquer la façon dont le taux d’inflation et les phénomènes conjoncturels devraient, selon l’intervenant, être pris en compte dans la prévision du prix du diesel. Veuillez indiquer les autres paramètres qui devraient être pris en compte.
1.3 Veuillez justifier l’utilisation de l’hypothèse selon laquelle le prix du diesel augmente de 5 % annuellement. Veuillez citer vos sources.
2. Références :
(i)
Mémoire du ROEÉ, pages 1, 19 et 21
(ii)
L’énergie pour construire le Québec de demain, La stratégie énergétique du Québec 2006-2015, 2006, page 36
Préambule :
Le ROEÉ conclut que « Il est donc dans l’intérêt public de procéder à un jumelage éolien diesel à Kuujjuaq dans les plus brefs délais ». (page 19 de la référence i)

Il est d’avis que :

« La Régie doit rendre sa décision […] en accord avec l’article 5 LRÉ et en conformité avec la récente stratégie en la matière établie le 4 mai 2006 par le Gouvernement du Québec (L’énergie pour construire le Québec de demain, La Stratégie énergétique du Québec 2006-2015) qui statue à la page 36 :

À partir des résultats qui seront obtenus, Hydro-Québec reçoit le mandat de définir un plan d’implantation de systèmes de jumelage éolien-diesel dans l’ensemble des réseaux autonomes. Il importe pour le gouvernement que les possibilités offertes par l’énergie éolienne soient rapidement exploitées. Le plan d’implantation devra être défini en association avec les communautés locales ainsi qu’avec les Inuits. »  (page 21 de la référence i)
À cette même page de La stratégie énergétique du Québec 2006-2015 (référence ii), on peut lire que :

« Il faut cependant procéder au préalable à des expériences pilotes, afin de vérifier la faisabilité du couplage éolien-diesel sur le plan technique et d’en préciser les coûts. À partir de ces expériences pilotes, Hydro‑Québec pourra avancer rapidement vers une implantation généralisée des systèmes éolien-diesel dans les réseaux autonomes. »
Enfin, le ROEÉ cite un extrait de la décision D-2005-178 qui se lit ainsi :
« La Régie juge importante la réalisation d’ici 2007 d’un projet-pilote de jumelage éolien-diesel (JED) à l’Île d’Entrée aux Îles-de-la-Madeleine. Ce dernier ne doit pas retarder la réalisation d’un projet-pilote JED au Nunavik, parce que les conditions climatiques et d’accès sont particulières aux régions nordiques. Il est donc souhaitable que le Distributeur mette en service un premier système JED au Nunavik au plus tard en 2008. » (page 1 de la référence i)
Demandes :
2.1 Veuillez indiquer si le ROEÉ recommande, en quelque sorte, la réalisation d’un projet‑pilote JED à Kuujjuaq. Dans la négative, veuillez expliquer votre réponse.

2.2 Veuillez énumérer et peser les avantages et les inconvénients de réaliser un projet-pilote JED à Kuujjuaq, plutôt qu’aux autres villages du Nunavik.

2.3 Veuillez démontrer que la réalisation d’un projet-pilote JED à Kuujjuaq, plutôt qu’aux autres villages du Nunavik, serait idéale pour « vérifier la faisabilité du couplage éolien‑diesel sur le plan technique et d’en préciser les coûts ».
